
Dossier
complet pour

l'administration?
Délai

respecté ?

Clarification ?

Lettre de l'administration 
demandant des 

informations supplémentaires
 - à fournir endéans 180 jours

(+ 90 jours sur demande) -

Dossier 
complet ?

Le dossier
est caduque.

Audition du demandeur
quant à l'état du dossier

L'administration
communique

le constat de l'audition
au demandeur

Arrêt de
l'instruction.

Réception du dossier de demande *
par l'Administration de l'Environnement
16, rue E. Ruppert  L-2453 Luxembourg

- attribution d'un n° de dossier -
- accusé de réception au demandeur -

Procédure suivie par une demande d'autorisation
d'un établissement de la classe  1 exploité moins d'un an

Procédure dite "classe 1, sans procédure"  (P 7.1.SP)

Possibilité pour le demandeur
de saisir le Président du
Tribunal Administratif

par voie de référé

max. 30 jours
(45 jours si

étude requise)

Possibilité d'appel devant
la Cour Administrative

Jugement

* en nombre suffisant d'exemplaires
administration = AE ou ITM

AE = Administration de l'Environnement
ITM = Inspection du Travail et des Mines

ME = Ministre de l'Environnement
MT = Ministre du Travail et de l'Emploi

L'AE transmet 1 
exemplaire à l'ITM

L'ITM notifie la décision du
MT au demandeur

L'AE notifie la décision
du ME au demandeur

Possibilité d'un recours devant
le Tribunal Administratif

Jugement

Possibilité d'appel devant
la Cour Administrative

Délai max.
de 60 jours

NON

OUI

NON

OUI

OUI

NON

30 jours
(45 jours si

étude requise)

NON

OUI

Endéans
7 jours

Endéans
15 jours

Délai de 30
jours pour le
demandeur

Dossier complet
pour les 2

administrations ?

OUI

Possibilité d'un recours devant
le Tribunal Administratif

Jugement

Possibilité d'appel devant
la Cour Administrative


